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LE PILOTAGE DU SAINT-LAURENT 
DE OUEBEC A MONTREAL 

C'est en 1788 que nos legislateurs s'occuperent pour la premiere fois 
des pilotes du Saint-Laurent. Cette annee-la, Ia Chambre d' Assemblee 
adopta une loi pour regler le pilotage dans le fleuve Saint-Laurent et 
empecher les abus dans le port de Quebec. Cette ioi defendait a toute 
personne de piloter sans subir un examen et obtenir un certificat de 
competence de" ceux qne Son Excellence le Gouverneur ou le com
mandant en chef jugerait convenable de nommer pour surveiller et· 
prendre soin des pilotes et de deux capitaines de vaisseaux experimentes 
ou pilotes." 

Les pilotes devaient se diviser ·en" compagnie" de deux pilotes. 
Chaque compagnie pouvait se faire accompagner d'un apprenti ou plus, 
lesquels ne devaient pas avoir moins de quatorze ans. Chaque" com
pagnie" devait posseder une cha.loupe convenable, greee de voiles, 
ram es, ancres ou grapins. L'apprenti devait servir quatre ans et ne pou
vait etre admis pilote avant vingt-et-un ans., Les pilotes devaient mon
trer a leurs apprentis l'usage du compas, la maniere de sonder les baies, 
havrrs et mouillages, et la. manceuvre des vaisseaux. 

Un pilote n'avait pas droit a plus de onze schellings par chaque 
pied d'eau que tirait un vaisseau qu'il pilotait du Bica Quebec. 

Si une tempete empechait un capitaine de debarquer son pilote au 
Bic, ce dernier avait droit a trois livres dix schellings par mois, avec sa 
nourriture, depuis le jour que le vaisseau avait quitte le Bio, jusqu'a ce 
qu'il y revienne le printemps snivant. Si le vaisseau ne revenait pas, 
le capitaine ou le proprietaire devait procurer un passage au pilote. 

Cette meme loi nommait un surintendant des pilotes. Un pilote 
pouvait appeler de toute, decision du surintendant aux commissaires 
de paix. 

Cette loi ne rnentionne pas le pilotage entre Quebec et Montreal. 
La raison en est bien simple. C'est qu'a cette epoque, Quebec etait le 
seul port canadien frequente par des vaisseaux d'outre-mer. Le trafic 
entre le port de Quebec et celui de Montreal se faisait au moyen de 
goelettes jaugeant de cinquante a cent tonneaux. 

En 1790, la Chambre d' Assemblee statua que tout pilote qui con
duirait un vaisseau dans le port de Quebec en ferai t un rapport dans 
les vingt-quatre heures au surintendant des pilotes ou au capitaine du 
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port. Il devait aussi produire un certificat du capitaine du vaisseau SUr 
sa conduite pendant qu'il etait a son bord. . , . 

C'est cette meme annee, qu'il est question pour la premiere fo1s de 
la navigation entre Quebec €t !ifo'ntreal. "Quiconque, declare la Cham
bre d' Assemblee, volontairement derai1gera, otera, detruira, ou fera ma
licieusement deranger, oter ou detruire aucune bouee, ou marque de 
terre placees pour la facilite de la navigation dans le fleuve ou s 11r _les 
bords et greves du Saint-Laurent, entre l'isle Saint-Barnabe et la " :ille 
de Montreal, encourra une amende de vingt livres et sera mis en prison 
pendant trois mois pour chaque f't telle contravention." . 

L'acte 37, George III, chap. IV, adopte en 1797, permit aux pilotes 
d'exiger quatre schelli't1gs courant additionnels pour chaq_ue pied d'eau 
qu'un navire tirait, pour le condnire du Bica Quebec, et deux sehellings 
courants additionnels pour chaque pied d'eau de tirant pour le con
duire de Quebec au Bic. 

L'acte 37 autorise aussi l'officier naval du port de Quebec " a exiger 
du capitaine qui passera le bassin de Quebec pour la ville des Trois
Rivierfs, "ou plus haut," la somme de deux livres courant, si son 
navire mesure 100 tonneaux, et n'exede point 150; celle de trois livres 
courant, s'il excede 150, et n'excede point 200 ; celle de quatre livres 
courant, s'il excede 200 et n'excede point 250; et celle cle cinq livres 
courant s'il excede 250." Ces' sommes ainsi e:xigees devaiont etre em
ployees pour le soutien et !'amelioration de la navigation et du pilotage 
du fleuve Saint-Laurent depuis l'ile du Bic jusqu'a la cite de Montreai." 

Le meme acte oblige a l'avenir tout a:pprenti pilote a faire un ou 
plusieurs voyages en Europe ou dans les Isles dans un vaisseau a ma
ture carree. II enjoint de plus·aux apprentis a passer engagement avec 
leurs patrons par ecrit devant notaire. 

En 1805, le parlement du Bas-Canada adopta une loi pour mieux 
regler les pilotfS et vaisseaux dans le port de Quebec, et les havres de 
Quebec et de Montreal, pour !'amelioration d·e la navigation du Saint
Laurent et enfin pour etablir un fonds pour les pilotes infirmes, leurs 
veuves et enfants. C'est cette loi qui donna naissahce a la H Maison de 
la Trinite de Quebec." Cette institution devait se composer d'un mai
tre, d'un depute-maitre et de sept autres personnes qui devaient etrc 
connues sous le nom de" gardiens de la :Maison de la Trinite de Quebec." 
Trois devaient resider a Montreal et les autres a Quebec. La Maison 
de la Trinite devait avoir un controle absoln sur les pilotes. 

Personne ne pon vait, a l'avenir, obtenir licence de pilote, du Bica 
Quebec et de Quebec au Bic, de Quebec ~1 Montreal et de Montreal :), 
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Quebec, sans avoir accompli un apprentissage de, cinq 1mn~es et fait 
deux voyages OU plus en Europe OU aux Isles dans un batiment a \'{)iles 
carrees. Le pilote devait aussi parler a~sez Jacilement l'anglais pour 
commander la mitnceuvre en cette langue. Le,pilote perdait le droit de 
prendre plus d'un apprenti a la fois. 

Le taux du pilotage fnt fixe a seize scbellings_par- chaque pied de 
tirant d'eau pour uu navire, depuis le' Bic ou 1;1,u-dessus jusqu'au havre 
de Quebec, et quatorze scbellings pour la rout~ de .Quebec au Bic. 
Puur un vai:';seau nejaugeant pas plus de deu)I: cents tonneaux, du bassin 
ou havre 'de Quebec jusqu'a Trois-Rivieres, et i:etour, le pUo.te avait 
droit a sept Ii vres et dix schellings pour le tout.. , 8,i le navire excedait 
deux cents tonneaux mais ne d~passait ·pas <:l~ux c~nt. cinquante, le 
tarif etait de dix livres eourant pour l'aller ct le retour. S'il excedait 
deux cents cinquante tonneaux, le pilote pouvait exiger douze 1i v:res 
dix schellings pour le tout. Pour un navire depuis le bassin ou havre 
de Quebec jusqu'au havre de Montreal, et retour au havre de Quebec, le 
pilote avait droit au double du tarif qui vieut cl'etre rnentionne pour le 
trnjet de Quebec a Trois-Rivieres et retour. _ Le 

0

pilote,.cependant, si le 
capitaine l' exigeait, devait rester a bord quatorze jotirs a compter du 
jour de l'arrivee du vaisseau dans le port de' Montreal. Si _le capitaine 
le retenait plus de quaturze jours, il pouvait exiger cinq schellings par 
jour pour le temps extra. Dans l'un et l'autre cas, il devait etre nourri. 

Dans le but d'etablir un fonds pour le souiagement des pilotes et 
des veuves et enfants des pilotes qui pouvaient devenir incapables de 
piloter, il fut statue que chaque pilote, a l'avenir, paierait huit deniers 
par livre de recette sur chaque pilotage qu'il ferait. L'administration 
de ce fonds et la distribution des secours etaient laissees a la Maison de 
la Trinite. 

Le pilotage entre Quebec et Montreal etait alors une mince sine
cure. Le pilote venait au printeipps a Quebec attendre son vaisseau. 
Les i;tations de signalement n'existaient pas encore, et la premiere nou
velle qu'il en avait etait lorsqu'il entrait dans le port. 

Le trajet se faisait a la voile. Les plus grands navires se rendant a 
Montreal jaugeaient,' comme on l'a·vu plus haut, de deux c~nts a deux 
cent cinquante tonneaux et tiraient de onze a douze pieds d'eau. Si le 
vent etait contraire on louvoyait avec le reflux de la rnaree jusqu'a la 
Pointe Platon ou l'Anse Portneuf, distance de trente-six et trente-neuf 
mines. Deux marees suffisaient generalemeut pour franchir cette dis
tance. Mais 1\, il fallait attend1 e le hon vent et comme il restait encore 
cent vingt-quatre milles a parcourir contre le courant, il arrivait sou-
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vent que deux on trois semaines se passaient avant d'atteindrc 
Montreal. 

Rendu a l'entree du port, au pied du courant Sainte-Marie qui 
:wait une vite@se d'a peu pres sept milles a l'heure, si le vent favorable 
n'etait pas tres fort, on se servait de la " cor,ielle ". Une longue et fo~te 
corde etait fixee au navire et dix, douze, quelquefois quatorze ou seize 
hceufs la tiraient sur la rive afin de faire remonter le courant au navire. 

Andessus du courant Sainte-Marie, se trouvait un petit port natu
Tel (1) po'uvant a peinc contenir-qnelques petits vaisseaux. C'est la q_u'on 
ancra.it pour plusieurs semaines quelquefois pour deux ·ou trois rnois. 
Ces vaisst'aux portaient des cargaisons de toutes sortes qne les capitaines 
echangeaient pour des prodt;its canadiens. Beancoup de ces 6changcs, 
surtout la pelleterie, se faisaient avec Jes Sauvages. Les vaisseaux 
servaient d'entrepots. 

Les pilotes, generalement, n'avaient que deux on trois vaisseanx 
a pilotcr dans le cours d'une saison. Ils avaient par consequent beau
coup de loisirs que chacun cherchait a utiliser en exerc;ant une indus
trie qnelconque. Comme plusiem;s d'entre eux connaissaient le metier 
de calfat, ils trouvaient facilement a occuper leurs loisirs dans le port en 
attendant que leur vaisseau fut pret a fa.ire voile. 

La tfiche du pilote, malgre le peu de profon<leur des vaisseanx, 
etait deja a cette epoque assez difficile. 11 devait sortir son vaisseau dn 
port a. la voile. Comme l'espace etait tres restreint, qu'il fallait frnn
chir une petite passe assez etroite et prevenir en meme temps les re
mous et courants de travers, cette manceuvre oxigeait beaucoup d'ha.:. 
bilile et d'attention. Il n'avait ni bouees ni lumieres a sa disposition, 
Il faisait cependant de bonne besogne. Sur terre, tout lui servait de 
"marque" : arbres, maisons, eglises, granges, moulin8, etc., etc. Beau
.coup de ces marques servent encore aujourd'hui. 

L'acte 51, George III, adopte en 1811, statua, qu'a l'avenir, a.ucune. 
personne ne pourrait se presenter et etre adrnise a subir un examen 
pour obtenir une licence et €tre pilote pour et audessns du havre de 
Quebec a moins d'avoir navigue constamment pendant cinq annees 
entre Quebec et Montreal. La prcuve devait en etre faite par les certi
ficats assermentes de deux ou plusieurs personnes. 

Le meme acte changea le taux du pilotage entre Quebec et Mont
real comme suit : 

(1) Ce qu'on appelle anjourJ'hui le haut du port. 
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EN MONTANT: 

Quebec a Portneuf, navire de rnoins de 200 tonneaux 4 livres 
" " " de 200 ·a 250 t.......... ......... 5 " 

excedant 250 t .•......••....• , 6 

Portneuf ,, 

Trois-Ri vier es " de mo ins de 200 t.... .• . .. . . ... 6 
de 200 a ~50 t.................... 7 
excedant 250 t.. .... . .•. .... .. .. 8 

Montreal de moins de 20v t ............. 11 
de 200 a 250 t..... .. . . . .. . ..... 13 
excedant 250 t ................... 16 

EN DESCENDANT : 

a Quebec, na vire de moins de 200 t., .... 2 livres 
" '' de 2UU a i50 t ........ 3 " 

10 schellings 
10 " 

excedant 250 t ............ 4 " 0 
Trois-Ri vieres " de moius de 200 t .•.... 4 " 0 

de 200 a 250 t ............ 4 " 
excedant i50 t ............ 5 " 

Montreal de moins de 200 t ....... 7 " 
de !WO a 250 t ............ 8 " 
excedant 250 t .......... lu " 

10 
10 
10 
15 
15 

Le pilote pouvait, d'apres la nouvelle loi,, laisser le navire qu'il 
avait conduit quarante-huit heures apres l'arrivee de ce navire a son 
lieu de destination. 

En 1812, les pilotes du bas Saint-Laurent se plaignent a la Chambre 
d' Assernblee que le fonds pour les pilot(:s infirm es, 1es veuves et les 
orphe1ins, a ete realise pour la plus grande partie par les contributions 
per<;ues sur le pilotage de1:1 pilotes du Bic a Quebec et que ce fonds est 
a la veille d'etre epuise {Jar les demanct(:s considerables et " dispropor
tionnees "1 des pilot es de Montreal a .Quebec. 

La Chambre d' Assemblee, pour ron<lre justice aux pilotes do 
Quebec, decide de diviser le fonds eu deux parts, le " Fonds des pilotes 
infirmes de Quebec "et le" Fonds des pilotes infirmes de Montreal". 
Les contributions per<;nes sur le pilotage e_ntre Quebec et ie Bic de
vaient aller au fonds <le Quebec, les autres a celui de Montreal. Natu
rellement, le fonds de secours de Quebec ne devait secourir que hs 
pilotes d'en bas de Quebec, et celui de Montreal ne devait aider que les 
pilotes d' en haut de Quebec. 

En 1839, la navigation avait pris une telle importance entre Quebec 
et Montreal, qu'on .. decida d'etablir dans cette derniere ville une Maison 
de la Trinite completement independante de celle de Quebec. 

Sir John Colborne, de l'avis de son Conseil Special, donna it la Mai
son de la Trinite de Montreal des pouvoirs assez etendus. Elle devait se 
composer d'un maitre, d'un depute-maitre et de cinq gardiens. 



C'est la Maison de la Trinite de Montreal qui, a l'avenir, dcvait 

donner les commissions on branches aux pilotes cle sa jurisdiction ; les 

examens des aspirants a la licenec dcvaient etrr sub is devant un _comite 

de pilott's nomme par la Maislln de la Trinite. 
La nouvelle loi n'exigeait plus que trois annees consecutives de 

navigation entre Quebec et Montreal pour obtenir, apres examen satis

faisant, une br~nche de pilote. 
Chaque pilote pouvait prendre un ou plus.ieurs apprentis. Tout sujet 

de plainte entre pilote et apprenti devant etre decide par la, Maison 

de la Trinite. 
Le controle des fonds des pilot.e3 de Montreal passait a la Maison 

d~ ia Tri11ite de Montrt5al. 
En 1850, la legislature de·la province du C}tnada, considerant !'im

portance toujours croissante du pilota.ge de Quebec a Montreal et la 
necessite qu'il y avait que les personnPs qni exerc;aicnt ce metier fus
sent convena,blement qualifiees tant sous le rapport de la mornlite qne 
sous celui de !'education et de la capacite professionnelle, leur accorda 

un acte d'incorporation. 
L'association demit etre connue sous le nom de " La corporation 

des pilotes pour le havre de Quebec et au-dessus ". 
La corporation pouvait posseder des immeubles pour une somme de 

5000 louis et des rneubles pour 10000 louis en outre dn fonds_ des pilotes 
infirrnes de Montreal. 

Elle devait elire ch~que annee, le ler juin, un president, un vice

president, un secreta.ire-tresorier (non pilote et par consequent pas 
mernbre du conseil) et sept membres qui devaient former le conseil. 

La Legislature accordait _a la Corporation pouvoir d'et:-iblir des 
reglements pour les fins suivantes : administration et regie de ses affai

res,emploi et appropriation de ses biens et remuneration du secretaire
tresorier, son cautionnement, etc., etc. Tout reglement de la corpora
tion des pilotes devait cependant etre accepte et approuve par la Mai
son de la Trinite. 

Cette derniere condition no plut pas aux pilotes. Leur incorpora
tion ne leur servait a rien puisqn'ils devaient rester en tutelle sous la 

Maison de la Trinite. Aussi, les choses en resterent la, c' est-a-dire que 
la Maison de la 'JJrinite continua a administrer leurs affaires. Ils ne se 

reunirent meme pas pour faire !'election du president et des autres offi
ciers que 1a loi leur accordait. 

En 1864, la loi concernant les pilote3 fut encore changee. 
A l'avenfr, il n'etait pas necessaire d'avoir navigne pendant trois 

annees sur un voilier pour etrc admis a !'examen du pilotage; avoir 
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'ete employe prndant trois annees sur un steamer remorquant des bati• 
ments a la mer en qualite de premier pilote etait suffisant. 

A la fin de son apprentissage chaque candidat devait faire au 
moins six voyages dans un voilier sous pas moins de trois differents 
pilotes. 

Il etait obligatoire pour chaque candidat, avant l'examen, de faire 
au moins un voyage en Europe dans un voilier, aller et retour, comme 
matelot devant le mat. 

Tout vaisseau etranger d'au moins 12> tonneaux etait oblige de 
prendre un pilote. 

Les pilot<"s n'ayant aucune organisation, aucune entente, etaient 
obliges de se faire nne concurrence ruineuse. Ils allaient dans des cha
loupes ou dans des remorqueurs audevant des batiments et des steamers 
jusque dans le golfe. En 1870, ils resolurent de se former en association 
du tour de role. La chose cependant etait assez difficile a· organiser. 
Un certaiu ·nombre de pilotes etaient engages pour les lignes regulieres 
de steamers et par la meme etaient certains d'tin salaire regulier; de 
plus leur engagement a des lignes regulieres etait un certificat de com
petence qui leur donnait beaucoup d'avantages sur leurs confreres pour 
obtenir des pilotages. Ces pilotes done n'etaient guere dispose a entrcr 
clans le tour de role a moins d'obtenir certains privileges. Enfin, apres 
trois annees de discussions, de pourparlers, ils parvinrent a s'entendre. 

En 1873, un comite de cinq membres fut nomtne. Ce comite devait 
elire un president et un secretaire. Un agent futaussi charge do donner 
a chacun sori tour a Quebec. Le comite devait etre elu tous les ans a 
une assemblee generale d('s pilotes. 

C'est cette meme annee 1873 quo fut adopte par le parlement dn 
Canada" L'acte du pilotage ". C'est cet acte qui regit aujourd'hui les 
pilotes. 

La mem e annee encore, le ler juillet, la 'Corporation des Comtnis
saires du Havre" de Montreal entrait en fonctions en lieu et place de la 
Maison de la Trinite dont elle h~ritait de tous les pouvoirs. , 

Le comite de l 'associa.tion du tour de role n'ayant d'autre pouvoir 
pour faire executer ses decisions que le bon vouloir de la majorite des 
pilotes, les choses a.llaient plutot mal que bien. Les deliberations des 
premiere8 assemblees ayant ete envoyees, aux Commissaires du Havre 
pour obtenir leur appui, ceux-ci les jeterent au paniet. 

En 1878, la Commission du Havre se chargea de payer les frais du 
bureau des pilotes a Quebec, mais l'.a.gent devint son employe. Cette 
depense fut ajoutee aux depenscs deja payees par le gouvernement pour 
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I'administration du pilotage. Ce dernier, en 1895, se refusa a payer et 

le 2 oro prevu par l'acte du pilotage fut alors preleve sur les revenus 

des pilotes. Il mpporte en moyenne de $1400 a $1500 par annee. Les 

frais du bureau et le salaire de l'a.gent a Quebec se montent annuelle

ment a $500. C'est done $800 a $900 qui retournent a la Commission du 

Havre. Les Commissaires n'admettent pas que les pilotes puissent 

avoir un representant parmi eux; cependant ils trouvent tout naturel 

qu'ili. en paient tons les frais. D'ailleurs, les pilotes ne tiennent a avoir 

un representant dans Ia Commission que pour s'exempter les depenses 

considerables qu'il font tous les ans pour sauvegarder leurs interets 

menaces. 
A l'assemblee generale des pilotes en 1881, ils deciderent de deman

der au gouvernement de les incorporer. La Commission du Havre et 

les armateµrs etaient oppose au projet. Iis convoquerent les pilotes a 
Montreal et apres une longue et vive discussion, il fut decide que les 

pilotes 'renonceraient a leur demande d'incorporation aux · conditions 

suivantes: lo Que leur comite serait reconnu par la Commission,laquelle 

se chargerait de faire executer ses reglements, apres adoption ; 2o Qne 

le mode d'apprentissage serait change tel que propose alors par le co

mite des pilotes; 3o Que le nombre des pilotes serait limite a 45 jus

qu'a ce que los besoins du commerce en exigent un plus grand 

nombre. 
La Commission du Havre avait promis plus qu'elle pouvn,it ou vou

lait tenir; aussi les pilotes, peu satisfaits de !'arrangement conclu avec 

elle, demanderent de nouveau leur incorooration en 1884. Ma.is ils 

avaient a lutter contre des ennernis puissa.nts, tenaces, et ltmr projet 

de loi fut renvoye a sa premiere lecture. 

Pendant tous ces atermoiements, le nombre des lignes regulieres 

avait augmente et par consequent un nombre proportionnel des pilotes 

:wait ete engage par ces nouvelles lignes. · Les pilotes du tour de role 

proprement <lit diminuaient aussi ma.is le nombre des ·vaisseaux qu'ils 

.avaient a piloter eta it diminue proportionnellement. _Le revenu du tour 

de role etant beaucoup moindre que celui des pilotes de lignes regu

lieres, ils reclamaient plus d'egalite dans ce revenu. 

Pour mettre fin aux discussions, aux disputes frequentes et aux re

criminations que soulevait un pareil etat de choses, les pilotes deman

derent de nouveau un acte d'incorporation pendant l'hiver de 1896. 

Oetto fois, malgre la plus vive opposition des memes interesses, le bilt 

passa aux Communes. Malheureusement, il echoua au Senat. 

Les pilotes decoud.ges de leu r insucces, voyant. leur position plus 
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mauvaise que jamais, comprenant aussi que dans l'interet du commer
ce comme clans le leur propre, i1 fallait absolu'ment nn changement, re
fuserent do tra.vailler plus longtemps dans de sernblables conditions. 
Ils firent ce qu'on a appele la greve do 1896. Mais le ministre de la ma
rine leur a.yant promis une enquete sur leurs griefs, ils retonrnerent i\, 

l'ouvrage. Absolument confiants dans la justice de leur cause, ils ne 
douterent pas un seul instant des hons re~uitats que pouvait avoir pour 
eux une enquete du gouvernement. 

Cette enquete eu t lieu dans l'hi ver de 1898. Les interesses ont ete 
largement representes et chacun a pu emettre ses opinions et les discu
ter a fond. Tons tendaient au meme but : la surete des vaisseaux qui 
frequentent le port de Montreal. Seulement chacun ava_it des vues dif
ferentes sur le chemin a prendre ponr y arriver. Les pilotes dont !'in
fluence ne pouvait etre comparee a ceUe de leurs puissants ad versaires, 
avaient cependant sur eux l'nvantage d'avoirifait une etude approfondie 
du chenal et possedaient des connaissances pratiques de la navigation 
du Saint-Laurent, choses qui ne sont pas a dedaigner dans une question 
de pilotage. Aussi sont-ils satisfaits du rapport que cette commissim; 
a fait au ministre de la marine et du projet de Joi base sur ce rapport 
maintenant devant les chambres. Les pilotes sont heureux de constater 
que cette enqueto a deja produit do hons resultats. Des sondages ont 
ete operes, le chenal nettoye, les bouees verifiees. 

Les capitaines et les offi.ciers des vaisseaux qui voient les pilotes a 
l'reuvre et sont en position d'apprecier leur travail, ont generalement 
beaucoup d'estime pour eux. Ceux-ci la leur rendent bien. Il serait ~l 
desirer qu?il en fut ainsi pour ceux de qui relevent les pilotes. N'etant 
pas navigsteurs eux-memes, ils no peu vent juger de lenr travail et en 
apprecier !'importance, ce qui est cause de malentendus dont les pilotes 
ont beaucoup a souffrir et tres prejudiables au port de Montreal. 

Lacour de pilotage que le ministre de la marine veut etablir a 
Montreal et les a.mendernents aux reglements de la commission du 
Havre qu'on est a la veille d'adopter auront certainement pour effet de 
faire cesser toutes ces diffi.cultes. 

Les pilotes ont dfi combattre pendant plusieurs annees pour main
tenir lenr tarif. Sans cesse on a essaye de le reduire. 

Ils out travaille en vain pour obt~nir qu'un des leurs fut admis a 
les representer a la commission du pilotage, comme la chose se prati
que ailleurs, meme dans des ports de beaucoup moins d'importance que 

celui de Montreal. 
Vainement encore ils ont lutte pour obtenir que chaque not1velle 

bornfo fut place sui vant l'avis et les besoins des pilotes et non sur les 
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conseils d'hommes interesses a la chose sans doute, mais ayant plus cle 
bonnc volonte que de connaissances pratiques. 

Tous ces desaccords entre les pilotes d'une part et les commissaires 
du Havre et les representants des interets maritimes de l'autre, pen
vent etre attribues a plusieurs causes dont voici les principales. 

Les pilotes etant avant 1874 sous le controle de la Maison de la 
'Irinitf y avaient un representant dans la personne du surintendant des 
pilotes qui etait en meme temps inspecteur des phares et des bouees. 
Les bouees etaient aussi placees par un pilote. Chacun etant responsable 
snivant le devoir qui lui incombait, les pilotes n'etaient punis que pour 
leurs propres erreurs ou bevues. 

Lorsque l'autorite du pilotage fut conferee a la commission du 
Havre, le snrintendant des pilotes devint son employe, p:-1.ye par elle, 
ce qui rendit ses fonctions si peu importantes que 1orsqu'il prit sa re
traite on ne jugea pas a propos de le remplacer. Le placement des 
bouees fut confie a un ingenieur civil incontestablemeht qualifie pour 
tout ce qui concernait sa profession,mais qui n'etait pas pilote. Le nom
bre des bouees augmentant a mesure quc les travaux de creusement du 
chenal avan9aient, il arrivait que ee fonctiou'naire, pour une raison ou 
pour une autre, ne pouvait placer ou replacer en temps voulu les bouees 
souvent indispensables. Un accident arrivait, et le pauvre pilote, 
sans representant devant les Commissaires du Havre qui etaient a la 
fois jugt:s et parties puisqu'eux-memes etaient charge du creusage du 
chenal et de la pose des bom~es, etait infailliblement condamne. 

Les pilotes,de leur cote,augmentant d'une maniere disproportionnee 
a la somme de travail qu'ils avaient a faire, forces de se faire une concur
rence acharnee, etaient obliges, en maintes circonstances, pour procurer 
a leurs familles le pain necessaire au soutien de leur existence, de se 
plier aux exigences deraisonnables d'agents de vaisseaux ou de remor
queurs. Ils perdaient beaucoup de leur prestige et l'autorite indispen
sable a celui qui a le commandement d'un vaisseau. 

Il aurait fallu alors, pour prevenir un etat de chos~s qui pouvait 
avoir des consequences facheuses pour Montreal, une administration 
ferme. et competente, basee sur des connaissanGes pratiques de la navi
gation, qui tout en soumettant les pilotes a une discipline severe, Its 
auraient maintenu· a un niveau egal a la position qu'ils occupent vis
a-vis le commerce maritime. 

Mais la commission du pilotage n'en a pas juge ainsi_. Les Com
missaires, tous hommcs d'affaires et dont !'importance da.ns le haut 
commerce est indiscutable, ma.is dont l'experie11ce de Ia navigation et 
du pilotage est presque nulle, ont toujonrs nie aux pi,lotes le droit de 



-13-

dire lenr mot dans les questions qui les concernent exclusivement. 
D epuis plus de vingt ans les pilotes luttent pour obtenir justice. 

Comme tous ceux dont la cause est bonne et qui ont de l'energie, il~ ne 
desesperent pas. 

Depois que le gouvernement Laurier est au pouvoir, le reglement 
de la Commission du Havre qui lui permettait de suspendre un pilote 
avan't proces a ete abroge et les bonees ont ete verifiees. 

II y a actuellement devant le Parlement un projet de loi a l'effe,t de 
former une cour de pilotage composee d'hommes du metier. -Plusieurs 
amendements aux reglements de la Commission du Havre sont aussi 
proposes. 

Mais ceux qui s'opposent systematiquement a toute mesure de 
nature a rendrejustice aux pilotes et a l0s mett.re sur un pied d'egalite 
avec leurs confreres des autres ports sont encore a l'amvre. Esperons 
cependant que le gouvernement ne se laissera pas influencer et qu'il 
donnera au port de Montreal une administration de pilotage conforme 
a !'importance qu'il a acquise cornme port national. 

Quant aux pilotes, si, a l'avm-1ir, ils sont juges par des hommes com
petents en navigation, capables de les comprendre, ils oublieront les 
luttes du passe et prendront un repos bien merite. ' 

RAPPORT DU COMITE DES PILOTES DE MONTREAL 
POUR L'ANNEE 1899 

Le comit@ charge de s'occuper des interets du pilotage, tant sur 
le fleuve qu'aupres des autorites dont il releve, a l'honneur de faire rap
port pour la saison qui vient de finir. 

Une partie des ameliorations suggerees par les pilotes a_ l'enquete 
de 1898 et pendant !'inspection du chenal dans l'automne de la meme 
annee, ont ete faites, le service des bouees, en general, s'est fait d'une 
rnaniere satisfaisante, et nous sommes heureux de constater q_u'aucun 
accident n'est arrive pouvant etre attribue a !'organisation du chenal. 

Pendant !'inspection plus baut mentionnee, il fut decide, a la de-• 
mantle des representants des interets maritimes, que quelques bouees 
additionnelles seraient posees dans la traverse du Cap Sante, malgre 
les protestations dn representant des pilotes, alleguant que cette partie 
du fleuve etant le plus souvent franchie la nuit, ces bouees, que rien ne · 
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signalait, placees dans un chenal ordinairement libre, constituaient un 
danger permanent. 

Apres plusieurs rapports et protestations, on finit cependant par 
une entente avec le comite dµ pilotage de la Commission du Port : des 
lumieres d'alignement furent ajoutees, ce qui permit de continuer le 
service de nuit sans risquer des dommages. 

Nous esperions que les lumieres projetees a la Pointe-a-Bazile se
raient placees clans le cours de l'ete, cette partie du chenal laissant 
beaucoup a desirer sous ce rapport; nous ne doutons pas qu'elles le 
seront au printemps. 

Un nouvea.u chenal a ete balise au sud de la barre St-Augustin, 
lequel est suppose avoir une profondeur de trente pieds a maree basse, 
mais n'ayant eu aucun rapport offi.ciel, et par la meme rien pour nous 
guider au cas de deplacemeut de quelques-unes de ces boueea, aucun 
pilote n'a voulu prendre les risques d'y passer. 

Nous croyons necessaire que des sondages soient faits tousles ans 
a Champlain, a cause du sable rnouvant qui formo le fond du chenal et 
le remplit graduellement. 

Les vaisseaux eprouvent un retard considerable, lorsqu'il leur faut 
attendre la :r:naree, laquelle monte tres peu a cet endroit. 

Ayant constate que, pendant les basses marees de septembre der
nier, nous avions plus qu'un pied d'eau de moins dans la partie Est de 
ce chenal qne la profondeur moyenne, nous avons signale ce fait an 
departement des Trav~1,ux Publics ; ce departement s'est empresse d'y 
envoyer un dragueur. 

·Le redressement des cpurbes et l'elargissement du chenal depuis 
la Longue-Pointe a Contrecceur ont de beaucoup facilite la navigation, 
et les vaisseaux de fort tonnage peuvent rnaintonant y 11aviguer 
librement. 

Le plus urgent, croyons-noU'3, maintenant serait l'elargissement dn 
chenal du lac St-Pierre et plus specialement la traverse de la Riviere
du-Loup, ou nous eprouvons beaucoup de diffi.cultes a faire les rencon
tres, surtout lorsque l'eau est basse. L'espace restreint et la pression de 
l'eau rendent fa manceuvr~ des vaisseaux d'un fort tonna.ge presqu'im
possible et nous exposent a de serieux accidents. 

Nous avons examine avoc soin le rapport de la Commission d'En
quete sur les griefs des pilotes, dont nous avons dernierement recu 
copie du Departement de la Marine. Malgre que bon nombre de n~s 
suggestions n'aient pas ete adoptees, nous acceptons cependant le ver
dict rendu, esperant que son adoption par le gouvernement fera dispa
raitre tous malentendus qui, malheureusement, existent depuis trop 
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longternps, tant pour l'avantage du port de Montreal que celui des 
pilotes eux-memes. · 

N'ayant eu qu'£\, nous louer de l'esprit de justice et d'impartialite · 
dont ne se sont depart is .un instant Messieur8 les Commissaires pendant 
le cours de Ja longne enqucte, nous avons pieine confiance dans la jus_ 
tesse de letus recommandations, Jesquelles, nous l'esperons, seront 
adoptt'ies par tou tes les parties interessees. 

Dans son rapporL de novembre, le comite de navigation du Board 
of Trade faisait les recommandations suivantes, apropos du pilotage : 

Que chacun soit libre de devenir pilote, mais que les porteurs de 
brevets de capitaines et de premier officier aicnt la preference. 

Que les pilotes soient plus severement punis en cas d'accidents. 
L'apprentissage du pilotage etant long et penible, nous ne croyons 

pas qu'un homme intelligent en ferait les frais, si on faisait disparaitre 
Jes reglernents qui sont sa seule sauvegarde pour l'avenir. 

L'etnde de la navigation au long cours etant tout a fait differente 
de celle du pikitage, nous ne croyons pas que celui qui a passe plu
sieurs annees de sa vie a faire l'apprentissage du premier semit dispose 
a recornmencer l'autre, et !'opinion deja emise que quelques mois 
<l'etudei, suffiraie11t a un capitaine pour apprendre le pilota.ge de Mont
treal a Quebec est, de l'aveu meme de ces derniers, tout simplement 
ridicule. 

Le fait que plus de 75 010 des accidents serieux arrives aux vais
seaux qui frequentent Montr!fal ont en lieu en dehors des limites du 
pilotage prouve, croyons-nous, que les pilotes de Montreal ne sont pas 
inferieurs a leurs confreres du long cours et que ce brevet additionnel 
no leur est pas indispensable. 

Quant a la severite des punitions en cas d'accident, nous ne com
prenons pas bien pourquoi elle devrait etre plus severe pour celui qui 
a charge d'un vaisseau dans les limites du pilotage plutot que pour 
e.elui qui en a la conduite en dehors, et si l'on considere la difference 
des punitions infligees aux pilotcs et_ aux capitaines qui ont en quelque 
malheur durant l'annee ecoulee, en tenant compte de la gravite des ac
ciden1 s surv.Jnus, il est facil~ de constater que le8 favorises n'on pas 
~te ies pilotes. 

Le comite du Board of Trade demande aussi une augmentation dq. 
nombre et du volumes des bouees, surtout des bouees a gaz. Quelques 
bouees a gaz s.eraient certainement utiles a certains endroits pour la 
navigation de nuit, mais en general la chose serait pour·ainsi dire im
praticable, vu le de placement inevitable, auquel ell es seraient exposees 
par les radeaux, barges, etc. L'experience nons ayant prouve que des 
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lumieres d'alignement sont de beaucoup preferables, nous recomman
dons surtout ces dernieres, pourvu, toutefois, qu'elles soient placees a la 
satisfaction de ceux qui ont charge des vaisseaux, ce qui leur permet
trait de naviguer la nuit presque sans interruption. 

A la demande des commissaires du port, nous avons, le printemps 
dernier, prepare un mode d'apprentissage, que nous avons soumis a leur 
approbation. Des copies ont aussi ete distribuees, a la demande des 
parties interessees a la chose. Nous croyons que les suggestions que 
nous soumettons sont les plus propres a former des pilotes con:ipetents, 
et nous esperons qu'elles seront adoptees. 

Ce rapport a ete lu et adopte a l'assemblee generale des pilotes, 
tenue a Deschambault, le 14 decembre 1899, M. Delavoie Nault seul 
dissident sur le mode d'apprentissage tel que presente. 

CLEOPHAS AUGER, President 

L. Z. BomLLE, Secretaire 

LE CREUSEMENT DU CHENAL. LES PHARES ET LES BOUEES. 
DEVOIRS ET RESPONSABILITES OU PILOTE. 

Les premiers efforts tentes pour ameliorer le chenal entre Quebec 
et Montreal remontent a l'annee 1825. L'annee suivante, on eommen9a 
a considerer la question comme etant d'interet public, et l' Assemblee 
Legislative du Bas-Canada s'en empara. Un comite charge de s'enque
rir, s'etant procure des plans et ayant tenu des enquetes, decida qu'il 
lui fallait obtenir de plus ample~ renseignements avant d'etre en etat 
de faire un rapport convenable, et en consequence une nouvelle com
mission fut nommee l'annee suiva11te. On reconnut bient6t la neccssite 
de faire des sondages, et comme l'amiraute anglaise avait envoye un 
corps d'ingenieurs pour faire ce travail, et que ces derniers etaie11t deja 
parvenus au Jae Saint-Pie, re, on resolut d'attendre le rapport du capi
taine Bayfield, officier de l'amiraute. Ce rapport tres elabore et d'un 
grand interet fut soumis a la Chambre en 1831, et refere a un comite 
de cinq membres, charge de l'etudier. 

Les choses en resterent la jusqu'en 1838, alors qu'une somme de 500 
louis fut votee pour faire une nouvelle inspection du lac Saint-Pierre. 
En 1841, un ingenieur du nom de Dadd Thompson prepara un estim~ 
du cout de creusage du lac Saint-Pierre a une profondeur de seize 
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pieds, a l'cau basse. La Chambre decicla alors de prei1dre des meaurcs 
pour que co travail s'accomplit, mais ce n'etait la que. le commence
ment, et on discut:-t pendant trois a'!ls encore, pour savoir si on creuse
rait le chenal nature! qui etait passablement en courbe, ou si l'on ferait 
le chenal dans ce qu'on appelait alors le "straight channel", chenal 
Vaughan. Apres bien des debats de part ct d'autre, les partisans de ce 
dernier projet l'emporterent et les travaux furent commences sous la 
direction du capitaine Vaughan, mais furent interrompus eu 1846, puis 
abandonnes definitivement en 1848, en face de !'opposition violente qui 
s'etait sou levee cont re le projet. Encore des discussions jusqu' en 1850, 
alors qne les Commissai-res du Havre de Montreal ou plut6t los mem
bres de la Trinite soumirent un projet con<;u a peu pres en ces termes : 
"Que· ks Commissaires du Havre de Montreal devraient etre autorises 
a entreprendre les travaux et a emprunter, a un taux n'excedant pas 
huit pour cent; tel interet, de meme qu',un fonds_ de deux pour cent 
<levraient etre obtenus au moycn d'un droit sur le tonnage (enregistre) 
dt:'s navires, tel clroit n'excedant pas un "schilling" du tonnage enre. 
gistre sur tous vais:5eaux tirant dix pieds et au-dessus. pour chaque 
passage clans le lac; et au cas ou ce revenu ne suffirait pas au paie
ment des interets sur les argents empruntes, les surplus· des revenus du 
port de Montreal devraient etre appliques pour combler le deficit." Ce 

- plan fut adopte, et, au mois d'aout 1850, Je Parlement passa une loi 
autorisant les Commissaires a emprunter 30,000 louis pour proceder aux 
travaux, la direction et la location en etant laissees aux Commissaires. 
i,'outilJage qui jusque la avait appartenu au gou vernement fut transfere 
aux C6mmissaires. 

Au mois de juin 1851, les travaux furent commences dans le chenal 
nature! du lac Saint-Pierre, et en novembre de la meme annee, on 
avait deja une profondeur de dix pieds six pouces. En 1855, la profon• 
deur etait de seize pieds. 

On croyait bien qne cette profondeur de seize pieds repondrait pour 
plusieurs annees aux besoins · du .port de Montreal. Or, des l'annee 
suivante, c'est-a·dire en 1856, on etait oblige de creuser le chenal a di:x:
huit pieds. Le tonnage des vaisseaux augmentait si rapidement que 
l'on ne pouvait snffire a creqser. De plus, pendant que l'on creusait a 
un endroit oi1 reclama.it une plus grande profondeur a un autre endroit, 
notamment clans hi, partie en amont du lac Salnt-Pierre, le chenal de 
Lavaltrie, appele Isles Plates, que l'on abandonna bient6t pour creuser 
un autrc chenal au sud de l'ile Saint-Ours. Le nouveau chenal avec ses 
courbes tres prononcees €t les courants qui le traversaient en certains 
endroit~ etait d'acces tres difficile dans les commencements et a cause 
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beaucoup d'anxietes atlX pilotes. Ila ete depuis ameliore, et lcs plus 
grands vaisseaux y naviguent snrement quoique sa largeur ne soit qu E: 

de 300 pieds, a part lcs courbes. 
Le chrnal <le Saint-Sulpice dont se servaient les anciens pilo-

tes avaient ete. anterieurernent abandonne pour adopter celui de 
Verchere.:-1, au sud de l'ile Boucha,rd, qu'on considerait comme plus 
avantageux, mais il fallut y cre11ser au cap St-Michel, d'abord puis en 
d'autres enJroits en remontant vers le port. 

En aval du lac Saint-Pierre, il · fallut d'abord abaudonner l'ancien 
chenal appele chenal du cap de la Madeleine ma.is qui sert encore Ja 
nuit pour les vaisseaux de petit tirant d'eau. Un autre chenal fut ou-_ 
vert du cote sud appE>le chenal de Becancour et comme il n'avait qu'une 
prvfondeur de 23 pieds ~), certains endroits il dut etre creuse plus tard. 
Les t.ravaux de creusement furent commencees au cap Charles en 186 , 
puis un peu plus tard au cap Levrard et a la traverse de Batiscan. En 
1877, au cap a la Roche qui fut ouvert a 27½ pieds en 1888. Ce chenal fut 
creuse, a quelqu{'s cents pieds du chenal nature! afin d'adoucir une 
courbe tres prononcee. Un semaphore rut place sur le cap a Saint-Jea,n 
Deschaillons (afin d'indiquer aux pilotes l'eau du chenal et donner la 
variation a chaque trois pouces). A Champlain,· le chenal fut aussi 
change et marque. 

Ces travaux aux trois derniers endroits mentionnes etaient de la 
plus haute importance pour le port de Montreal. Cet endroit etant le 
plus dangtreux a cause du courant de plus de cinq milles a l'heure a la 

maree baissante et a cause du fond compose de roe et de cailloux. La 
maree a une variation moyenne de quatre a six pieds pendant les 
grandes marees et de 1½ pied a 3 pieds durant les petites marees, selon 
que le vent est de l'est ou de l'ouest. Avant la completion de ces tra
vaux, les vaisseaux eprouvaient des retards considerables, car il leur 
fallait attendre la maree, soit a Batiscan (pour la descente) ou aux 
Grondines (pour la montee) et ils n'avaient qu'une heure ou deux pour 
y passer, suivant leur tirant d'eau. Pour· peu qu'ils fussent retardes 
par la brume, il leur fallait attendre une journee, deux jours, quelque 
fois m~~e trois ou quatre jours avant de passer cet endroit. Aujour
d'hui les vaisseaux passent en tout temps, a part quelques cas tres rares 
ou la mareo baisse d'rine maniere extraordinairo. Et da.ns ce cas une 
heure d' attente suffit. 

La Barro a Boulard a la tete du rapide Richelieu sur laquelle la 
carte de Bayfield donne 24 pieds d'eau et que des sondages plus recents 
ont reduit a 22 pieds, fut aussi creusee, et un chenal de 400 pieds de 
largeur sur 29 de pfofondeur y fut ouvert en 1898. Quelqqes buttes ou 
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hauts•fonds furent enleves au Cap Sante en 1899. Des travaux sur la 
Barre a Sainte-Croix ou il reste 22 pi eds d' eau a maree basse sont en 
voie d'execution. Il y a pour indiquer l'eau sur cette barre un sema
phore sur la Pointe Cap-Sante. Des travaux seront aussi faits sur la 
barre <le Saint-Augustin, a 15 milles en haut de Quebec, aussitot que 
les travaux a Sainte-Croix seront termines. · 

Les travaux aces deux dernie~s endroits sont de moindre impor· 
tance parce qu'il n'y a qu'a maree basse que les vaisseaux d'un fort 
tirant d'eau ne peuvent y passer. Les pertes de temps y sont moins 
considerable8 vu que cette partie du chenal est navigable la nuit 
comme le jour. ' 

Pendant !'execution de ces travaux, les pilotes ont eu beaucoup de 
diffi.cultes a surmonter, surtout lorsque le chenal eut atteint une pro· 
foudeur de 20 pieds et plus. 11 n'y avait pas alors a Montreal d'inspec
teur charge de mettre une limite a la cargaison d'un vaisseau. On char· 
geait generalement beaucoup trop pesamment les vaiss<::aux,et ilarrivait 
souvent que ces vaisseaux dont la quille labourait le fond devenaient 
incontrolables surtout dans les courbes. 

De plus, il arri vait que dans un chenal jusque la libre ces vaisseaux 
touchaient sur des hauts-fonds ou il y avait moins d'eau qu'en dommit 
la carte de Bayfield, laquelle deja vieille alors donnait generalement 
plus d'eau qu'il n'y en avait reellement. Si dans ces cas une plainte 
etait faite a l'autorite du pilotage cette derniere presque toujours ell' 
jetait toute la responsabilite sur le pilote. Si les reprimandes et les 
puuitions eussent eu le meme effet qu'auraient pu avoir de bons son· 
dages faits en tE-mps conveuable, beaucoup de diffi.cultes auraient ete 
aplanies et plusieurs accidents evites. Voila pourquoi a l'enquete ,du 
gouvernement sur les griefs des pilotes en 1898 ces derniers ont insiste 
s'ur la necessite .d'avoir des cartes ou a vis donnant aussi exactement 
que possib1e. la profondeur de l'eau dans le port ou .. ailJeurs iorsque des 
travaux sont en voie d'execution. 

Main tenant que le chenal a une profond0ur uniforme de 27 ~ pieds, 
et que des sondages sont faits regulierement, les pilotes sont moins 
exposes aces sortes d'accidents, mais leur responsabilite n'en est pas 
pour cela amoindrie ; bien au contraire, le tonnage des vaisseaux dans 
ees <lerniers temps a angmente considerablement et ou les vaisseaux 
d'un tirant d' cau de 15 a 20 pieds et de 1500 a 2000 tonnes avaient de 
l'espace il n'y a plus qu'un chenal tres etroit pour ceux de 8000, 10000 
et 12000 tonnes et de 27 et 28 pieds de tirant d'eau que nous avons au• 
jourd'hui. Il ne faut pas oublier non plus que les chenaux artificiels 
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quoique plus profonds n'ont cependant, ii. part les conrbes, que la rheme 
largeur qu'ils avaient il ya 25 ans, c'esHt-dire 300 pieds. 

II est reconnu par tous Jes capitaine::i qui ont parcouru les mers du 
globe que le pilotage de Quebec a Montreal, a part celui de Ia riviere 
Calcutta, dans les Indes, est celui qui exig·e le plus d'habilite a la ma
nrenvre et de sang-froid de Ia part du pilote . .i..or.sque le pilote de Mont
real preud charge d'un vaisseau il est de douze a qnir,ze henres snr la 
.passerelle; il lui faut une tension d'csprit considerable. Il peut a 
peine repondre quand on lui parle. Une distraction d'une minute 
peut avoir des consequences desastreuses. Pendant ces douze ou quinze 
heures il ne peut songu a peudreun repas. S'il en a le temps, il le fait 
sur la passerelle debout et l'reil a la manreuvre. Souvent il arrive qu'a 
un moment donne il se presente une obstruction dans le chenal sous la 
forme d'un radeau, de vaisseaux a voile de toute sorte, de remorqueurs, 
etc. Comme il ne pent pas, dans presque tous les cas, lai~ser le centre 
du chenal, il lui faut faire une manreuvre quelconque pour eviter un 
abordage. Le pilote n'a pas comme l'homme de profession, le specia
liste qui travaille dans une etude on un laboratoire, l'avantage de con
sulter un conJrere, un auteur; il lui faut prendre une decision a l'ins• 
tant meme. Unc seconde d'indecision, de retar, 1 et e'en est fait de son 
vaisseau. II voit souvent, lorsqu'il lui faut rencontrer un autre vaissean 
dans un chenal de 300 pieds, palir l'offi.cier de quart qui l'accompagne 
sur la passerelle. En voyant ces deux vaisseaux se diriger l'un sur 
l'autre jusqu'a une si faible distance, on <lira.it qu'une colli:-ion e,-t 
inevitable, rnais un adroit eoup de ba;re donbe en temps de chacun 
des deux navires les fait devier suffisamment pour mettre quelqtHs 
pieds d'espace entre eux lorsqu'ils se rencontrent. La friction de l'eau 
da11s cet etroit chenal lcs fait s'incliner, rouler, puis ils reprennent leur 
marehe rapide. Les rencontrc:s se font surement malgre l'espace 
restreint. 

La dcscente est~beaucoup plus dangereuse que la montee dans les 
temps d'orage et de brouillard a cause du cournnt qui va dans la meme 
direction. Lorsque la brume ou la tempete a fo, ce le pilote a ancrer 
son vaisseau, il arrive souvent qne, le bruuillard dissipe, s'il veut conti
nuer sa route, il est oblige de virer son vaisseau dans un espace ou il 
n'a pas deux fois sa longueur. Il lui faut manreuvrer avec precision, 
inettre a profit tons les a vantages que ·peuvent lui donner les courants, 
les mouvemonts de l'helice, etc. Si les courants ne sont pas favorables 
a l'endroit ou il se trouve, il lui faut remonter ou descendre a reculon 
q_uelquefois sur une assez longue distance avant de trou ver l'espace et 
lcs courants necessaires. C'est un travail difficile, qui exige beaucoup 
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de sang-froid, mais le pilote de Montreal habitue qu'il est de manam
ner dans un espace restreint n'y voit qu'une des difficultes inherentes 
a sa. profession. S'il arrive au pilote d'etre surpris par le brouillard 
avec un va.isseau de 400 a 500 pieds de longueur dans le lac St-Pierre 
on_ le chenal de Contrecomr ou il n'y a que so·o pieds de largeur, il est 
oblige de manamvrer de fa<;on a laisser echouer son vais~eau a.ussi dou
cement que possible sur l'~cart du chenal afin de pouvoir contiimer sa 
route lorsquo le temps le permet. 

On parle depuis lohgtemps ·de mettre des ancres a l'arriere des 
Yaissea.ux qui frequentent Montreal. Pourquoi ne pas essayer ? C'est 
nne innovation qui certes en vaudrait la peine. 

Le pilote de Montreal, contrairement a ses confreres des autres 
.,portEi, ne se sert pas du compas, ni d'autres instruments maritimes. Le 
chenal tortueux qui !'oblige a changer de course a tout instant, les 
courbes plus ou moins prononcees, l'espace restreint, la variation des 
courants, ne lui permettent rien de cela. 11 se guide par les distances 
de la terre, par defil marques sur. terre .ferme qui lui servent de phares, 
et qui se comptent par centaines, et lui permettent de suivre s6rement 
le centre du chenal sans le secours des bouees a part toutefois le lac 
Saint-Pierre ou la terre est tres bas.se et eloign<§e et de s'apercevoir du 
premier coup d'reil si quelques-unes des bouees ne sont pas deplacees. 
Le pilote n'a generalement d'autre ambition que d'arriver a bon port, 
at ten du qu' en choisissant cette carriere il a renonce pour toujours a 
faire fortune. En effet, les mieux rfmuneres, ceux qui par leur tra
vail ou leur bonne fortune, ont pu s'attirer la confiance des compagnies 
maritimes, gagnent de $1400 a$1500par annee,(l)et ilfa~t pour cela qu'ils 
soient ni trop jeunes ni trop vieux, q,u'il aient hon pied et surtout bon 
reil,qu'ils soient bien constitues,qu'ils aient un bon caractere,qu'ils soi ent 
sobres et honnetes,qualites morales et physiques qu'avec notre pauvre hu
manite un homme ne pent guere esperer posseder toute une vie. Heureux 
sont-ils s'ils sont dans ces conditions pendant quelques annees. Aussi le 
pilote est-ii satisfait et croit avoir atteint son but, lorsqu'il a pu econo
miser suffisamment pour vivre en tres modeste rentier lorsqu'une des 
qua.lites physiques rnentionnees plus haut vient a lui manquer on 
qu'on juge le harnais trop lourd pour ses epaules. Son tarif, si l'on tient 
compte des distances, est de deux cents a deux cent cinquante pour cent 
moindre (2) que la moyenne des ports du monde entier et comme ce 
tarif est base sur le tirant d'eau les vaisseaux de 12000 tonneau.x: d'au-

(l) n faut deduire la-dessus 20 010 pour deplacement, etc., etc. 
(2) A part Quebec. 
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jourd'hui ne le paient pas- plus que ceux de 3000 ou 4000 tonneaux d'il 
ya quelques annees, ce qui diminue de trois cents pour cent les frais de 
pilotage pour le proprietaire · de vaisseaux et augmente d'antant les
responsabilites du pilote. II ne s'en plaint pas, mais ii demande-et ce 
n'est que juste-qu'on ne lui parle pas de reduction. 

Le pilote est generalement apprecie et estime des capitaines et offi
ciers des navires. Malheureusement on ne peat en dire a.utant d'un 
certain nombre de representants des interets maritimes ct des Cummis
sa,ires du Havre, ce qui a ete cause de difficultes et de malentendues 
de toutes sortes qui ont ete prl>judiciables :-1.u port de Montreal et a 
cause beaucoup de troubles et de depcnses aux pilote~. 

* • * 

Le St-Laurent dont la surface est maintenant constamment trou
blee par le passage de steamers de toute grandeur et de toute forme, 
n\§tait il y a cent ans sillonne que par quelques pet,its voiliers et le 
legcr canot du Sauvage. II .n'y avait alors ni bouees ni phares. 

Le chenal entre Quebec et Montreal est rnaintenant indique par 
285 bouees numerotees, et partagees en quatre divisions. Quebec en 
compte 66, Champlain 28, le lac Saint-Pierre 90, et Montreal 101. Ces 
bouees sont de differentes formea. La plupart sont en bois. Elles sont 
retenues par le centre et obtiennent leur equiiibre an moycn d'une pe
see. D'autres sont en fer et differentes quanta la forme. Elles ont a 
pen pres quatre pieds de diametre. Elles indiquent generalement les 
courbes ou les chenaux difficiles. 

Il y a en outre sur la. route de QLiebec a Montreal 52 pharcs fixes, 
trois phares flottants, deux bouees a gaz, deux semaphores, 18 beacons 
ou a.mers. Les pilotes se font, de plus, des centaines et des centaines 
de marques sur terre. C'est ainsi qu.e presque tousles clochers d'eglises 
sur les deux rives servent de marques. 

Comme on le voit, ia tache du pilote est assez ardue. Tous ces 
points de repaires sont une preuve evidente que la route est difficile et 
e~ige un: etude s_erieuse. Quoiqu'en disent certains gros bonnets, ne 
s'1mprov1s0 pas p1lote qui veut. 

. . 
II Y a soixante-quinze ans, un printemps, alors que les eaux tstaient 

haut~s, un gros brick anglais, le "Dorother ", arrive a Quebec avec une 
carga1sou geuerale pour Montreal. Il s'agissait de rendre ce vaisseau au 
Port. Le capitaine et les armateurs craignaient beaucoup pour la 
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surete du vaisseau a cause de son tirant d'eau qui etait de seize 
pieds. 

Les armateurs _qui avaient entendu parler de la grande habilite du 
pilote Joseph Morin qui residait alors a une petite distance du village 
de Drschambault, n'hei-iterent pas un seul instant. Il s·y firent conduire 
en ca.leche et le ramenerent a Quebec•presque en triomphe: 

Morin_ conduisit le brick heureusement a l\Iontrfal. Deux longs 
mois sJecoulerent avant que la cargaison du" Dorother" fut vendu et 
decha,rgee. Aussi lorsqu'il rcdescendit le Saint-Laurent, l'eau avait tel 
lemmit baisse qu'il n'en restait pas assez pour passer les · battures du 
lac Saint-Pierre. 

Morin qui avait toujours une corde a son arc ne perdit pas la tete. 
Lorsqu'il vit le brick echou.e il fit mettre tout ce qu'il put trouver de 
pesant a bord sur le meme c6te du vaisseaux, puis il fit attacher des 
poids dans la mature. Le vaisseau prit alo; s assez de ban de pour flotter 
et apres quelques jonrs de cette manamvre le brick avait saute pardeS
sns tousles hauts-fonds du lac Saint-Pierre et pouvait rt:'prendre la 
hante mer. (1) 

PILOTES DE ·OUEBEC A MONTREAL. 

NOMS 

Charles Lapri8e 
Joseph Bouroque 
Jean Decareau, pere 
Etienne Papillon 
Vincent Bonhomme 
Charles Pelerin 
Fran9ois Mecteau 
Michel Poire 
Joseph Poire 
Denis Labbe dit Marcheterre 
Pie_rre Dore 
Pierre Page, fils 
Jean Godin 

RESIDENCES 

Quebec 
do 
do 
do 
do 

Quebec 
do 

iievis 
do 

Cap-Sante 
do 
do 

Ecureils 

WRenseignement communique par M. L.-Z. Bouille. 

ADMIS 
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Charles Raymond, pere 
Augustin Belisle 
Alexis Marchand, fils 
Michel· Bordeleau 
Biron de Champlain ( 1) 
Alex. Bouchard 
Joseph Morin 
Joseph Germain 
Fran<;ois Page 
Josua Sheppa.rd 
Joseph Chasse 
Philippe Petit 
Michel Matriel 
Jean-Baptiste Duval 
Augustin Blais 
Joseph Golin 
Pierre Perrault 
Michel Belisle 
Joseph Bougie 
Ambroise Lafleur 
Antoine Bellisle 
Louis Baribault 
Arnbroise Paquet 
Jean Belisle1 

Flavien Hamelin 
Ambroise Nault 
Jean-Bte Dussault 
Antoine Bellecourt 
Armand Cc1sey 
Charles Raymond 
Joseph Isa'ie Boudreau 
Olivier Boudreau 
J eseph _Paquet 
Olivier Raymond (2) 
Zephyrin Boudreau 
David Bouille 
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RESIDENCES 

Deschambault 
Riviere-du-Loup 
Batiscan 

ADMIS 

Pointe-a.ux-Trembles 

Deschambault 1805 
do 1806 

Quebec 
do 

Machiche 11 mai 1811 
13 mai 1812 
22 mai 1812 

Quebec 12 juiu 1812 
3 juin 1814 

Deschambault 17 juin 1814 
Cap Sante 26 mai 1815 
Deschambault 15 aout 1815 

do • 26 sept. 1815 
Quebec 9 mai 1817 · 
Montreal 30 mai 1817 
Deschambault 23 sept 1817 
Ste-Anne de la Perad.7 aofit 1818 
Grondin es 16 juin 1820 
Deschambault do 

do do 
do do 

Ecureils do 
Batiscan 

do 
Berthier 

T rois-Ri viere9 
Deschambault 
Grondin es 
Deschambault 

do 
do 

do 
do 

16 juin 1820 
4 aout 1820 
2 mai 1823 
6 mai 1823 

· 7 juin 1825 
do 
do 

(1) Tous ces pilotes pratiqun.ient d'apres des certificats du percepteur 
des douanes. . 

(2) D'apres certificat de la Maison de la Trinite. 
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:Narcisse Bouille 
.Jean Belisle 
Severe Belisle 
Hubert-Jean Belisle 
·Cyrille Belisle 
Hubert-Antoine Belisle 
George Belisle 
Louis-pavid Bouille 
iLouis~N arcisse Bouille 
Georges Raymond 
Caleb Paquet 
.Joseph Hussart Trottier 
Marcel P. Mathieu 
David Mathieu 
Jean-Baptiste Gauthier 
.Joseph Bouille 
Olivier Raymond 
Hubert Lemay 
.Joseph Leveille 
Augustin Naud 
l8'!1'ie Beaudry 
Onesime Naud 
Edouard Naud 
Leandre Dessurea'll 
Gonzague Barnabe 
J.-B. Dorval 
Adolphe Lisee 
Eusebe Toupin 
Ulderic Toupin 
,Joseph Toupin 
Victor Gagnon 
']refile Toupin 
Mo'is-e Byron 
Pierre Gagnon 
Placide Gaillardet 
Zephyrin Mayrand 
Antoine Mayrand 
Leandre Mayrand 
Hector Hamelin 

RESIDENCE~ 

Deschambault 
do 
do 
do 
do 
do 
do 
do 
do 
do 

Grondin es 
do 
do 
do 

Deschambault 
Montreal 

do 
do 
do 
do 

Sorel 
do 
do 
do 
do 

Cap de JaMagdelehie 
Batiscan 
Champlain 

do 
do 

Champlain 
T rois-Ri vieres 

do 
St-Gregoire 
Contrecomr 
St-Pierre les Becq'nets 
Montreal 
Levis 

AD.MIS 

1861 
18§6 



NOMS 

Clrnrles Hamelin 
Joseph Hamelin 
]'ran<;ois Hamelin 
Joseph Paquin 
Narcisse Arcand 
Atbanase Dufres-ne 
Damase Cayen 
M. Abel 
Zephirin Bouille 
Onesime Naud 
Joseph Chandonnet 
Louis A. Bouille 
Prudent Beaiudet 
Elzear Belis-te . 
Jo&eph Pleau 
Celestin Brunet 
Ulric Groleau 
Alfred Frenette 
Alfred St-A1nant 
Philippe Belanger (1) 
Narcisse Perrault 
Cleopha8 Auger 
Ferdinand Labranche 
Louis-Z. Bouille 
Laurent Gauthier 
Jean Arcand 
Delavoie Nault 
Wilbrod Gauthier 
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RESIDENCES 

Levis 
Deschambault 

do 
do 
do 
do 

Portneuf 

ADMW 

Deschambault ler mars 1855 
do 16 mar:-5 187 0 

Levis 2 ao0t 1870 
Deschambault ler sept. 187il 
Quebec 10 oct. 1870 
Deschambault 10 oct. 1870 
Ste-Anne de la Pera.10 oct. 1870 
Montreal 28 fev. 1 sn 
Grondines- 30 oct. 1870 
Portneuf 30 oct. lb72 
Deschambault 
Lotbiniere 
Deschambault 
i,evis 
Portneuf 
Deschambault 

do 
do 
do 

do 

30 oct. 18i2 
8 avril 1874 
10 avril 1874: 
22 sept. 1874 
8 avril 1875 
16 jan. 1878 
10 dee. 1879 . 
10 dee. 187~ 
10 dee. 1879 
10 dee. 1879 

Louis Mayrand Ste-Anne de la Pera. 9 d~c. 1880 
George Dufresne Deschambault 10 dee. 1880 
N o.rb-ert Arcand Champlain 18 dee. 1880 
Tancrete Bouille Deschambault 18 d.;c. 1880 
Nestor Arcand do 20 fev. 1884 
John Nault do 20fev.1884 
Joseph Dussault do 20 fev. 1884 
Gedeon Groleau Grondines- 20 mai 1887 
N ere Belisle Deschambault 20 mai 1887 
Liboi.re Perrault Montreal 20 avril 1888 

(1) Branches par la. Commi~8-ion du Havre de Montreal. 
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NOMS RESIDENCES ADMIS 

Wilfrid Raymond Deschambault 20 avril 1888 
Joseph Hnrteau Montreal 20 mars 1889 
Edouard Perrault Deschambauit 20 mars 1889 
Lydoric Bouill/\ do 20 mars 1889 
Honore Dussault Ste-Petronille 16 juillet 1889 
Arthur Briere Portneuf 28 avril 1891 
J.-S. Labranche do 28 avril 1891 
Alexis Perratnlt Deschambault 28 avril 1891 
N .-0. Dufresne do 23 juin 1891 
J.B. Nadeau Levis 11 av ril 1893 
Aubert Naud Deschambault 11 juillet 1893 
Jos Sauvageau do 10 oct. 1893 
Napoleon Dussault do 3 avril 1894 
Barthelemi Arcand do 3 avril 1894 
Prudent Belisle do 3 avril 1894 
George Arcand do , 3 avril 1894 
Constant Toupin 'l'rois-Rivieres 3 avril 1894 
George Perrault Deschambault 11 sept. 1894 
Narcisse Bouille do 9 oct. 1894 
Joseph Leveille Batiscan 18 juin 1895 
Severe Perron Deschambault 14 avril 18! 6 
Alberic Angers Ste-Anne de la Perad.15 mars 1898 
Arthur Belisle Deschambault 20 sept. 1898 
G.-Theo. Hamelin Grondines 20 sept. 1898 
Cyrille Belisle Deschambault 20 sept. 1898 

SAINT-JOSEPH DE DESCHAMBAULT 

THE PILOT'S HOME 

A quarante milles au-dessus de Quebec, sur la rive nord du fleuve 
Saint-Laurent., vis-a-vis le rapide du Riche_lien, est le coquet village de 
Deschambault bftti sur le cap Lauzon, qni s'iHeve fierement a une hau
teur de cent pieds. Ce Cap est baigne a l'est et au sud par les eaux du 
fleuve, entoure par une riche vallee au nord, et· a l'est, le terra.in est 
bas, si bas qu'aux grandes marees du printemps il se couvre en partie 
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de deux oll trois pieds d'ea u, ce qui rend encore plus :majestueux le 
cap avec sa magnifique eglise et son convent bati a l'ombre des grandt; 

pins, • . 
C'est de eet endroit que l'on pent admirer une rncrveille de la na· 

ture. 8i vous vous trouvez a Deschambault a maree haute vous y verrez 
une grande nappe d'eau de plus de deux milles de largeur. Si vous y 
retournez huit heures plus tard, alors que la maree est basse, vous con• 
tatel'ez que l'eau du grand fieuve se trouve pressee comrne dans une 
dalle (le chenal n'a alors que 700 pieds de largeur) bordee de chaque 
cote par une chaine de roches qui emerge de huit a dix pieds au-dessus 
de l'eau, c'est ce qui forme le ra.pide, avec un courant de neuf nreuds :l 
l'heure. Un grand nornbre de vapeurs doivent ancrer au pied de ce rn
pide en attendant la maree montante qui change completement le cou· 
rant. La maree est tres capricieuse et varie de cinq a douze pieds. 

Les habitants de DeschambfLUlt ont conserve la langue, les mceurs 
et les usages de leurs ancetres. Nous retrouvons encore la cette hospi
talite si corrliale, si bonne de nos perrs. C'est probablement le coin 
de terre le pl ns paisihle de la province. 

Deschambault a fourni plus de soixante pour cent des membres du 
corps des pilotes de Montreal. Si le village de Deschambault a fourni a 
lui seul plus de pilotes que toutes le~ autres paroisscs reunies, on peut 
en attribuer le merite, pour une grande partie, a fen le capitaine 
Bouille. Louis-Narcisse Bonille, ne a Deschambault, le 4 octobre 1826, 
commen<;a son apprentissage de la mer en 1842 et sut aussit6t par sa 
conduite et son activite ga.gner l'estime et la confiance des armateurs 
de remorqueurs. De 1854 a 1866, il comrnanda en qualite de capitaine 
et de pilote le puissant remorqneur" James McKenzie." Pendant toute 
sa carriere de rnatin, le capitaine Bouille recruta ses officiers et ses 
hommes d'equipages a Deschambault, parmi ses concitoyens. Presque 
tous ceux qui naviguerent avec lui obtinrent plu::i tard leur branche de· 
pilote. 

Voila pourquoi les pilotea sont si nombreux a Deschambault. 
Trente-trois demeureut actnellement dans cette paroisse. Plusieurs 
possedent de bonnes fermes qu'ils cultivent dans les loisirs que leur 
laisse leur rude metier ; les a11tres possedent un coin de terre avec 
maison, jardin potager et verger. Presque tous sont amateurs de chasse 
et de peche. A Deschambault le pilote qui n'a pas son fusil, son canot, 
ses agres de peche, et sa " cabane " sur la batture pour pecher la petite 
morue, est l' exception. . 

Dans le village de Deschambault, tons s'occupent plus ou moins 
de navigation, car la grnnde majorite de la population y est interessee. 
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11 ne se passe guere d'heures durant le jour sans qu'on entende le si:ffiet 

d'un grand bateau passant le rapide du Richelieu. C'est un pilote du 

village saluant sa familie et ses amis. Tous les yeux se dirigent alors 

sur le vaisseau, c'E'st a. qui distinguera le premier la couleur de sa che

minee, le nom inscrit a l'avant. Et lorsqu'on sait le nom du steamer, 

ia famille du pilote qui le conduit hisse vivement au haut du mai qui 

orne la devantnre de la maison les couleurs frarn;aises afin de saluer son 

chef. (1) · 

(1) Communique par M. L.;Z. Bouille. 

PRESIDENTS DU COMITE DE L'ASSOCIATION DU PILOTAGE 
DE OUEBEC A MONTREAL 

1874-P.-M. Mathieu 1883-84-Athanase Dufresne 

1875-Pierre Gagnon 1885-90-Cleophas Anger 

1876-77-P. M. Mathieu 1891-94-Narcisse Perrault 

1878-79-80-Hubert Beli"sle 1895-Louis Z. Bouille 

1881-82-Pierre G~gnon 1896-1900-Cleophas Aug.er 

SECRETAIRES DU COMI'lJE 

1874-Pierre Gagnon 
1876-77-Hu bert Belisle 
18i-8-83-Narcisse Perrault 

1884-86-Louis Z. Bouille 
1887-88 -Narcisse Perrault 
1889-90-Louis Z. Bouille 

,1891-Tancrede Bouille 
1892-94-David Pemmlt 
1895-'-Louis Z. Bouille 

18~6-David Perrault 
1897-Louis Belisle 
1898-1900-Louis-Z. Bouille 

e:••·-

LES PREMIERS STEAMERS A MONTREAL 

Les premiers steamers oceaniques vinrent a Montreal en 1853. 

Cette annee-la, les steamers" Genova" de 350 tonnes," Sarah Sands " 

de 931 tonnes, et'' Lady Eglinton" de 335 tonnes (deux voyages) visi

tereut le port de la metropole. 
En 1853, quatre steamers visitent Montreal ; moyenne du tonnage 

488 tonnes, soit un total de 1951 ; en 1898, 830 steamers se rendent a 
Montreal. La moyenne du tonnage est de 1890 tonnes, soit un total de 

1,567,436 tonnes. Quel changement dans moins de cinquante ans! 
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P.-E. COTTE 

Pierre-Edouard Cotte naquit a Bordeaux, France, en 1799, d'une 
famille de navigateurs bien connue. Pris, a l'age de 16 ans, par la cons
cription, il fit la guerre de la Peninsule sons Napoleon et fut plus tard 
decore de la medaille de Sainte-Helene et du ruban de Ja Legion 
d'Honneur. 

M. Cotte debarquait a New-York, en 1821, et s'engagea a bord d'un 
corsaire fran<;ais que l'on appretait pour faire la guerre a la marine 
marchande anglaise. Apres avoir croise dans le golfe dn Mexique, pen
dant plusieurs mois, le bateau fut pris et coule par une fregate anglaise, 
et Cotte, avec plusieurs de ses compagnons, ayant ete fait prisonnier~, 
furent renfermes a bord des pontons premierement aux Bermudts, et 
plus tard a Halifax. 

Apres plusieurs mois de detention et de privations a bord de sa 
prison flottante M. Cotte fut choisi pour former partie de l'equipage 
d'un voilier qui devait transporter des troupes de Halifax ~ Quebec. 
C'est pendant que ce navire etait dans le port de Quebec, que le futur 
pilote reussit a tromper la vigilance de ses gardiens et a s'evader. Une 
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hrnve famille canadienne cons en tit a le cacher dans la cave d'une petite 

maison situee rue Sous-le-Fort, pendant que les soldats anglais, fouil

laient en vain la ville dans tous ses recoins. 

M. Cotte n'ayant pour toute fortune qu'une " briqne " de lard et 

un morceau de pain, se mit en quete d'u ne situation. Aux Grondin es, 

il fut heberge par la famille Hamelin. Cette derniere contr6lait alors, 

pour ninsi dire, le commerce par voie d'eau entre Montreal ct Quebec. 

Qnelque temps plus tard, M. Cotte s'emba.rquait a bord du '' John 

Molson". De la, il se mit a l'emploi de la compagnie du Richelieu et 

cornmanda comme capitaine le" Napoleon ", le "Victoria ",le" Co

lumbia", et le" Montreal ''. 
Le capitaine Cotte quitta le service de la compagnie du Richelieu 

pour accepter un siege au bureau de la Trinite et devint aussi inspec

teur des bouees et lumieres. 
M. Cotte a.vait epouse une demoiselle Hamf>lin, cies Grondirws. Il 

mourut en 188i, a 1'a.go de 8,'> a1,s, choz i-on fib, !\L Honore Cotte, a. 
Louguouil. 

P.-M. MATHIEU 
PIU.:MIERS PRESIDEN"T DE L' ASSOCfATION DES P.!LOTEe 
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P,-.0~. BOUDREAU 

Pierre-Olivier Boudreau descendait de Jean Boudr<'a11. cultivateur 

venu au Canada !ors de la deportation des Acadie11s en l75 l. Son pe-re,' 

Jean Boudreau, fut, membre du Parlement. II naqnit a. Desclrnmhault, 

le 7 avril 1789. 
Pfndant la guerre de 1812 il si:>rvit en qua.lite de lieutenant dans le 

ler Bataillon d'elite du Bas-Canada. 
Possessenr du brick" L'Ullion" en 1813, puis dfl lagoelettc" Marv• · 

en 1817, il prit le commandement du schooner" Reine B!:wche " • e11 

1820. C'est en 1822 qu'il fut licencie pilote. 
Il avait eponse 1e 24janvier 1815, Mario-Therese Perrault, de Des

chambault. Il vecut a -Trois-Rivieres jusqu'a sa retraite en 1860, fpoque 

a laquelle il se retira chez un de ses gendres, E.-E. Methot, marchand de 

Lotbiniere. II mourut a l'a.ge de 90 ans et 7 mois le 27 octobre 1879. 

Doue d'une meinoire prodigieuse, d'une verve intarissable, ses norn

breux voyages lui fournirent plus d'une anecdote piquante qui faisaient 

la joie de ses auditeurs. 
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DAVID BOUILLE 

David Bo11ille naquit l D,•schambanlt en 1796. A l';\ge de 17 ans, 

il ftait Mja offi.cier sur une des barges du gouvernrment de la province 
du Canada, sous le pilote Joseph '.\forin, un de~ plus anciens pilotes du 

Saint-Laurent. Plus tan!, il s'emharqua comme pilote sur le vapeur 

"John Molson", qui voyageait entre Quebec et Montrealavec malles et 

passagers. 
Le 14juin-1825, apres avoir subi son examen devant la Maison de 

la Trinite de Quebec, il recevait Fa branche des mains de sir Nathauiel

Francis Burton, lieutenant-gouverneur de la province du Bas-Canada. 

M. Bouiile pra.tiqna quelques annees comme pilote puis prit charge 

du phare flottant No 2 du lac Saint-Pierre. 11 est reste a son poste 

jusqu'a qnelques annees avant sa mort arrivee en octobre hl>9. 
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L.-N. BOLTILLE 

Louis-Narcisse Bouille naquit a Deschambault le 4 octobre 1826. 
II commen<;a son apprentissage de la mer en mai 1842. L'annee 

suivant.e, il s'embarquait sur le remorqueur" Alliance", dont son pere 
etait le pilote. En 1845, il fit son premier voyage en Europe sur le navire 
'' Caledonia ". En 1846-47, il etait second pilote sur "1' Alliance ". Pnis 
il navigua sur les remorquenrs " Princess Victoria", "John Munn ", 
" Quebec " et " Rolland Hill ". De 1854 a 1866, il commandait le puis
sant remorqueur" Jamf's McKenzie". C'est en 1866 qu'il passa son 
Pxamcn et re<;ut sa branche de pilote. En 1867, il entrait au service de 
Ia Cie du Richelieu et pilota les vapeurs " Columbia ", " Canada. " et 
"Montreal "jusqu'a sa mort arrivee le 12 avril ]886. 

M. Bouille fot tresorier de l' Association des pilotes de Montreal de 
la fondation de la societe jusqu'a sa mort. 
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PIERRE G.-\GNON 

M. Pit>rre Gagnon est ne a Sainte-Angele de Laval en 182S du ma
riag3 dr~ Pierre Gagnon et de Marie-Louise Hamel. 

M. Gagnon s'etablit a Champlain des sa jeunesse. Cc n'est qu'en 
1884 qu'il vint n~::-icler a Trois-Rivieres. 

C'est le ler avril 1869 que M. Gagnon obtint sa branche de pilote. 
Deux annees plus tard, il entrait au service de la Cie Allan et y 

rest.a jusqu'£t l'epoque de sa retraite en 1893. 
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CLEOPHAS AUGER 

Cleopbas Anger descend de Jean -B. Auger dit i.,eBaron et de Rene 
)lailhot,de Paris,qui vinrent s'etabliran Canada en 1628et 1637. Il estne 
£t Lotbiniere en 1846 du maria.gedeJoseph Auger et de Suzanne Mailhot. 

M. Auger commenc;a l'etude du pilotage en 1862. II eut le comman
dement du puissant remorqueur" Champion " de 1871 a 1873. Il re<;ut 
so,, brevets de pilote en 1874 et de capitaine c6tier en 1885. 

M. Auger a fait du service special pour la ligne Donaldson de 1879 a 
1885, pour la ligne Beaver de 1885 a 18~ 5, pour la ligne Donaldson, de 
eette ctat,e a aujourd'hui. · 

M. Auger fut elu membre du comite de direction des pilotes en 
1882. II en fut president de 1885 a 1891. Ila ete reelu membre du comi
te en 18!=14 et pr{sident en 1895, charge qu'il n'a cesse d'occuper depuis. 

M. Auger a suggere et obtonu plusicurs ameliorations importantes 
dans le chenal. Il a en plusienrs luttes serieuses a soutenir pour sauve
garder les droits des pilotes, surtout pendant la greve de 1896 et l'en
qnete du gouvernement sur lenrs griefs en 1898. 

M. Auger a epouse en 1876, mademoiselle Adela'ide Bureau, fille de 
Fran<;ois Bureau, avocat de Trois-Rivieres. Il habite sur les hauteurs 
l\e Levis un cottf\ge qu'il a appele " Montjoly ". 
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L.-Z. BOUILLE 

Louis-Zenophile Bouille est ne a Des('harn ban It le 14 octobre 1849 
d'une famille de pilotes. II crm1men9a son apprentissage en 1866, sur le 
remorqueur" James McKenzie", sous l'habile direction de son oncle, le 
capitaine L.-N. Bouille. Promu au grade de premier pilnte i1 passa six 
annees sur des vapeurs employes a la remorque des grands voiliers 
oceaniques. 

Le 16 janvier 1878, apres un examen tres heureux, le::1 CommissairPs 
du Havre de Montreal lu.i accordaient sa branche. Apres dcux sai:c;ons 
passees dans !'association dL1 tour de r6le, M. Bouille entrait, en 1880, a 
l'emploi de la Cie Allan. En 1898, il abandonnait la ligne All,rn pour 
la ligne Elder Dempster. 

C'est M. Bouille qui, le 7 novemhre 1888, pilotait le" Sardinian ", 
lors de l'ouverture du chenal de 271 pieds. 

Son nom est mele a toutes ks questions de pilotage et d'ameliora
tions du chenal entre Quebec et Montreal. I1 a ete secretaire dn comite 
de l' Association des pilotes de Montreal en 1834-5-6-9-90-95 et president 
en 1895. II a ete reelu secretaire en 1898-9\J et 1900. 
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H.-J. NAULT 

C', st a. Veschambault, le 16 septembre 1857, qu'f'st ne M. Horace
Jean Nault. 

Des l'age de 13 ans il mtrait en apprentissage avec son pere qui 
etait capitaine d'une grande barge a ,·apeur, la•· Merritt", qui faisait le' 
transport du charbon de Pictou a Montreal. 

Apres avoir fait plusieurs voyages sur des transatlantiques, il passa 
avec sueces son examen le 20 fevrier 1884 etil etait admis a la pratique 
du pilotage la meme annee. 

Trois ans plus tard, M. Nault etait choisi pour piloter Jes vaisseaux 
de la ligne Thompson. Il est encore a l'cmploi de cettc ligne. 

M. ~ault a fait partie du comite de l' A&sociation des pilotelil de 
Montreal en 1897, 1898, 1899 et 1900. 
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J.-N. ARCAND 

Joseph-Norbert Arcand descend d'une famille fran<;aise dont le 
premier nH:mbre venu au Canada ftait natif de Sainte-Croix, preM de 
Bordeaux. Jl rnt ne le 6 aol1t 1853 au Cap-Sante, ou son pere etait venu 
IS e fixer tres jeune. 

LE:' jeune .Arcand comrnen(a la navigation de cabotage dans le 
tleuve Saint-laurent entre Quebec et Mo:ntreal a l'age de 14 ans. Apres 
a,voir fait quatre voyagEs e11 Europe, il se presenta en 1880 devant Ia 
Commission du Havre de Montreal et fut adrnis pilote apres un heureux 
examen. 

M. Arcand a succoisiv-ernent servi sur.les lignes Bogue et Dickson, 
Hansa, Ross & Cie, Dominion Coal Co., Black Diamond. 

Il a ete rnembre du comite des pilotes de 1887 a 1888. Ila ete reelu 
en 1899. 
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L-N. DUSSAULT 

Louis-Napoleon Dnssnult f'st ne a Deschambault le30 decembre 1861. 

II commen<;a son apprentissage au commencement de la. saison d" 

navigation 1881. De 1887 a 1892, il fut pilote sur differents remorquem;:

entre Quebec et Montreal, ma.is principalcment ~ur le" Florence". 

Le 14 mars 1890, il passait son examen d<pv~nt le bnre~.u d'exami

nateurs a Quebec et recevait son diplome <le capita.foe cotier. Le 18 

.avril 1893, il subissait un nouvel examen devant les Commissah'.es du 

Havre et au printemps de 1894 il recevait sa branche de pilote. ·· 

Durant les saisons de navigation 1894, 1895 et 1896, il servit comme 

pilotP sur des batea.ux de differentes compagnies. 

En 1897, il etait choisi par l'agenje Reford & Cie pour service spe

cial sur ses bateaux. Il occupe encore cette position. 

M. Dussault a ete tresorier de l' Association des pilotes en 1897 et 

1898. Il est membre du comite depuis 1899. 
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N.-A. PERRAULT 

Narcisse-Alfred Pt->rrault est originaire de Descha.mhault. I11iaquit 
le ler janvier 1837. 

Il commenc;a tont jenne a. naviguer entre Quebec et ~lontrPal. A 
peine a.ge de 22 ans, il eta.it deja capit1,ine et proprietaire d'tm voilier 
employe pour le transport des rnarchandise:'l e11tre la, capitale et Mont
real. Quelques annees plus tard, il devint proprietaire d'une grande 
goelette" La Marie ". Il etait anssi capitaine et pilote naviguant des 
provinces maritimes jusqu'anx grands Lacs. 

En 1872, il vendit " La Marie " et termina son a.pprentissage de 
pilote. Il re<;ut sa branche le 9 avril 1874. 

M. Perrault est a l'emploi de la ligne Donaldson Bros, de Glasg-ow, 
depuis 1878. 

Il a ete secretaire de l' Association des pilotes de Montreal de 1878 a 
1883 et en 1887 et 1888, et president de la meme associatirrn de 1891 a 
1894. Il s' est toujours interesse a toutes les questions concernant les 
pilotes ct le pilotage. 
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PRUDENT BEAUDET 

Prudent Beaud1-t est ne a. Lotbiniere en 18!0. 
Des l'ige df' quatorze ans, il comrnen9ait a navigut>r. A vingt. am;, 

ii ava.it charge de remvrqueur. 
M. Beaudet obtint sa licmce de pilote en 1870. 

Quatre annees plus ta.rd, il entrait au service de la ligne Dominion 

qn'il n'a pas quitte depuis. 
M. Beaudet reside a Quebec. 
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JOSEPH CHANDONNET 

Joseph Chandonnet est ne a Gentilly en juillet 18!0 du mariage de 
Jean Chandonnet et de Marie Richard. 

II commen<;a l'apprentissage du pilotage en 18>5. 
De 18':>3 a 186\9, M. Chandonnet agit comme capitaine et pilote de 

" !'Hercule ". 
C'est en 1870 qu'il prit sa licence de pilote. 
De 1873 a 1880, M. Chandonnet a fait du service special sur la lig-ne 

Dominion. En 1880, il entrait au service de la ligne Beaver. 11 la quit
tait en 1899 pour la ligne Ley land. 

Eu 1874, M. Chandonnet" fut elu membre du bureau de direction des 
pilotes. II a eM reelu en 1893. . 

M. Chandonnet reside a Levis. 11 a exploite pendant plusieurs an
nees une magnifique ferme a Saint-Henri de Lauzon. 
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WILBRQD GAUTHIER 

Wilbrod Gauthier naquit a Deschambault le 15 septembre 1852 du 

mariage de Charles-Auguste Gauthier et de Lortise Pronlx. 

A l'ftgc <le 13 ans il s'engageait comme gar<;on de table 11 bord du 

remorqueur le" James M:tcKenzie ". 

De 1866 a 1871, il servit a bord des blitiments a voiles et a vapeur, 

En 1872, il traversait l'Atlantiqne sur le" Varina". A son voyage de 

retour le" Varina" fut abandonne en pleine mer pa.r :-!On equipage qui 

fut recueilli par un au tre steamer, le " Rowan tree ". De 18,2 a 1878, il 

etait a l'emploi de la Cie de navigation du Saint-Laurent. 

C'est en 1879 qu'il re<;ll,t sa branche de pilote. 

En 1882, il en trait au service de la Iigne Allan. 

C'est M. Gauthier qui en 1899 prit charge du "Bavarian "de 10,200 

tonnes. 
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J.-H . .:D. NAULT 

Joseph-Hilaire-Delavoie Nault est ne a Deschambault le 30 novem
·bre 1852 du mariage de Hilaire Nault et de Christine Nault. 

Des l'age de douze ans il faisait deja de la navigation sur le Saint
Laurent, a bord d'unc goelette appartenant a son pere. De 1869 a 1879, 
M. Nault a navigue tour-a-tour comme pilote a bord des remorqneurs, 
et comme second a bord des steamers oceaniques. 

Le 10 decembre 1879, il obtenait sa branche de pilote pour vais
seaux de toute description entre Quebec et Montreal. 

En 1882, il entra au service de la Cie Adam steamships, qui porte 
aujourd'hui le nom de Black Diamond Line. Apres avoir pilote pen
dant quelques annees des steamers d'autres compagnies, il est revenn 
au ,;ervice de la Black Diamond Line. 
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JOSEPH DlJSSAUL T 

Joseph Dussault est ne le 15 fevrier 1856, a Deschambault. 

En 1874, il etait adn1is au nombre des aspirants navigateurs . 

II passa trois annees en me.r, voyageant tantot sur !'Ocean Atlanti

que, sur Ja·mer Mediterranee, ou la mer des Irides. 

C'est le 20 fevrier 1884, que M. Dussault obtenait son brevet de pi

lote qui lui permettait de conduire les vaisseaux de toutes dimensi011s, 

stu le Saint-Laurent, de Quebec a Montreal. 

Il est depuis ce temps a l'emploi de Ia ligne Black Diamond. 



- 4S -

JOSEPH HURTEAU 

Joseph Hurteau est ne a Contrecreur, comte de Vercheres, le 30 
a.nil 1861. 

11 fit ses etudes a l'ecole de sa paroisse et i l'ecole normale Jacques 
Cartier de Montreal. 

M. Hurteau fut admis a la pratique du pilotage le 20 mars 1889. 
Apres deux annees de pratique darns le tour de r6le, il entra au ser

vice de MM. F. C. Henshaw & Cie. En avril 1894, il entrait au service 
de la ligne Dominion Coal Co. Depuis le ler avril 1897, M. Hurteau est 
a l'emploi de la ligne Allan. - . . 

M. Hurteau a ete membre du comitf du pilotage en 1893 et 1894. 
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